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JOURNAL OFFICIEL DU 

No 379 Cab. - Par arrêté du Commissaire de Ja 
RépÛbliquè au Togop. i. en date du:' ,Ii 
, 	22 jumet 1944. - ,Est promulgué dans le territoire 

du Togo le décret du 2 juin 1944 'portant règlement 
d'administration )mblique relatif aux' Offices CoUr 
niaux des Changes. 	 , ~ 

LE COMITÉ FAANÇAIS DE LA USÉRATION NATIONALE; 

~ Sur le rapport. dù ,Commissàire taux Colonies et· du ·Commis:~· . 
saire aux Finances;' . . , :' ' 

Vu J'ordonnance' .du 3 juin' .1943 portant institution du. 

Comité français de la Ubéf,ation nationale; 


Vu le sénatus-.consulte du 3 mai 1854:) et notamment son 

article 6; . ' 


Vu le décret du 9 septembre 1939 prohibant ou réglemen

tant en -remps de guerre, l'exportation des çapitaux, les opéra

tions de change et. te oomm-erce de l'or; 


Vu le décret du 9 septembre 1939 relatif au règlement des 
im(Xtrlations et des exportations en temps de guerre;. 

Vu le décret du 20 ma! 19410 fixant les conditions d'applica

tion, dans les colonies e~ territoires africains soUS mandat fran .. 

çais, du décret du 9 seplembre 1939 prohibant ou réglemen

tant, 't:n temps de' guerre, l'exPortation des capitauxt les 

opérations de change et le commerce de l'or j 


Vu l'ordonnance du 2 février 1944 !>transfprmant la Caisse 

centrale de ia France libre en Caisse centrale de la France 

d'outre-mer; 


Vu l'ordonnance du 2 juin 1944 relative aüx offices colQ
niaux des changes; . 

Le Comité juridique entendu; 

DECRETE: 

ARTICLE PREMIt'R. --: Les dispositions des articles 
7 et 9 du décret du 20 mai 1940 susvisé sont abro-' 
'gées et remplacées par les dispositions suivantes: 

({ Chaque office colonial des changes est autorisé 
â délivrer des deVises: 

" a) pour le règlement de marchandises importées 
avec l'autorisation du che~ du territoire~ 

b) pour fuut autre transfert autoriSé par le chef dn 
territoire 0\1' par l'office, dans le cadre des instruc
fions données et dans les limites fixées par la Caisse 
centrale, av,ec 1'1Ipprobation du Commissaire aux Colo
nies et du Commissaire aux Finances ». 

ART. 2, - Les dispositions de l'article 15, du décret 
du 20 mai 1940 sont abrogées et remplacées par les 
dispositjons suivantes: 

« La délivrance des auiorisations, prévues par l'arti
cle 1er du décret dû 9 septembre 1939 prohibant ou 
rél5lementant, en temps de guerre, l'~xportatJon des 
capitaux, les opérations de change el' le commerce 
de l'ot, est assurée, dans chaque colonie ou terri
toire africain' s'bus mandat, conformément aux disposi
tions du' présent décret, par un office colonial des 
changes. Chaque office colonial des changes est un 
établi~sement public autonome placé sous l'autorité 
du chef du territoire. Cet établissement opère pour le 
wmpte et sous la responsabilité de l'Etat, sous le 
wntrôleet conrormément aux instrudions de la Caisse 
oentrale de la '>France d'outre-mer dans le cadre d'ins
tructions données oonjointement par le Commissaire 
aux Colonies et le Commissaire aux Finances. 

Les offkes ooloniaux dès changes peuvent faire 
appel il la collaboration d'étahlissements de banq,ue 

''désignés par la caisse centrale de la France d'outre
mer, ces déSignations étant révocables à tout mO· 
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ment Ils peuvent également se faire ouvrir des romp

,tes à l'étranger dans les établissements qui leur sont 

désignés .par la Caisse centrale de la France d'outre

mer. 


Les offices coloniaux des changes ont le droit 
d'obtenir le concours des administrations publique~; 
et; notamment, de celles qui ont reçu le droit de com

• munication ». 	 "" 

AR'!'.,3. - ,L'article 24 du décret du 20 mai '1940 
, précité est abrogé et remplacé par l'article suivant,: , ' 

KL:,!,s autorisations prévues par l'article le" alinéa 2, "l' 
,dudécrel dn 9 septembre 1939 portant application 

aux coloniès, et territoire,S africains sous mandat du. 

décret-loi du 9 septembre 1939 prohibant ou ré,gle

mentant, en temps de glJerre, l'exportation des, capi

taux, les opérations dl} cl1ange et le tommerce de l'or, 

sont délivrées par l'entremise de la Caisse centrale 

de la France d'outre-mer ». " 


ART. 4. - L'article 25 du décret du 20 mai .19",0 
prédté est abrogé et remplacé par l'article' suivant: 

{( Les opérations, de change, entre les colonies et 
les territoires africains sous mandat, d'une part, et la 
métropole d'autre part, ainsi que les opérations de 
change des coloniès et territoires africains sous mandat 
èntre ,eux, sont traitées obligatoirement par l'entre7 
mise des intermédiaires agréés, sous le wntrôle et 

•conformément 	 aux instructions de la Caisse centrale 

de la' France d'outre-mer; dans le cadre d'instructions 

données conjointement par le Commissaire aux Colo-! 

nies et le Commissaire aux Finances », 


'ART. 5, - Dans cl)aque colonie ou territo.ire africain 

sous mandat, le directeur de l'office colonial des chan

ges est nommé par le chef du territoire sur la pl'Oposi

tion de la Caisse centrale de la France d'outre-mer_ 
l

ART, 6. - "Toutes les dépenses des offices colo
niaux des changes sont à la charge de la Caisse cen
trale de la France d'outr~mer, 
, Toutes les recettes perçues par les offices coloniaux 
des changes sont reversées À la Caisse centrale, 

ART. 7, - La caisse cenfrale de la France d'outre· 
mer fixe les modalités d'emploi de la dotation prévue 
à l'artide 9 'de l'ordonnance du 2 février 1944 susvisée. 

1 

.ART, 8, - Dans chaq,ue colonie ou territoire afri
cain sous mandat, la caisse centrale peut, en accord 
aVeC le Commissaire aux Co\'onies et le Commissaire 

,aux Finances, confier à une banq,ue la charge d'effec

tuer les opérations matérielles dont l'office colonial 

des changes doit assurer l'exécution, 


, Ces opérations sont alors effectuées par la banque 

conformément aux ordres du directeur de l'office, dans 

le cadre des instrudions de la Caisse centrale de la 

France d'outre-mer. 


La rémunération due à la banque chargée de ces 
opérations est fixée ef versée par la caisse centrale. 

ART. 9. - Les offices coloniaux des changes doi· 
vent adresser à' la Caisse centrale de la Franèe d'outre. 
mer les documents 'et les renseignements que cet 
établissement leur demande. Ils doivent, en outre, 
communiquer aux représentants ile la caisse centrale 
tous les documents, registres' ~t pièces comptables que 
ces représentants jugent utiles à lèur inrormation. 

ART_ 10. - Les opérations des <offices coloniaux' 
des éhauges sont exemptes de tout impôt, droit ,ou 
taxe. 

i 
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ART'. 11. - Le Commissaire aux Colonies et le 
Commissaire auil: Finances sont chargés, chacun en 
ce Il)!i le concerne, de l'exécution du présent décret 
quJ ser~ publié au' lourMl officiel de la République 
française. 

Alger, le 2 juin 1944. 

DE GAIJtlE. 

Par le Comité Français de la Libération Nation~le: 

Le Commissaire aux ColonJ.es, 
R. PLEVEN. 

Le Commissaire aux Fi/UlllCes p. i., 
P. GIACOBBI. 

Justice mililair. 

No 374 Cab. - Par arrêté du Commissaire de la 
République au ~ogo p. i.en datç du: " . 

21 juillct 1944. - Est, promUlguée dans le territoire 
du Togo Fordonnance du' 6 juin 1944 modifiant l'ap
pellation des' Officiers du Corps Autonome de .Ia 
Justice militaire et créant des ins.pecteurs-adjoints de 
la Justice militaire. 

LE GOUVERNEMENT PROVISOIRE DE LA RtoPUBLIQUE 
FRANÇAISE, 
Sur le rapport d'u Commissaire à la Ouerre; 
Vu l'ordonnance du 3 juin 1944 pqrtant institution du 

Comité français de la Libération nationale, .ensemble Fordon~ 
nance . du 3 juin 1944 j \. 

Vu .la -loi dù· 9 mars 1928 portant révision du code de 
justice militaire pour l'armée de terre; 

Vu le dé<ret du 3 juin 194,4 relatif· à l'exercice de la prési
dence du Gouvernement provisoire de la République fran~· 
çaise pendant l'absence du général de Gaulle; 

Le Comité juridique entendu; 

ORDONNE; 

ARTICLE PREMIER. - t'alinéa 1er de l'article 15 de 
la loi du 9 mars 1928 portant révision dû oode de 
justice militaire est ainsi modifié: 

« Les ûfficiers de justice militaire, affectés exélusi
vement aux services de la justice militaire et aux par-. 
quets des juridictions militaires, constituent un oorps 
autonome à hiérarchie l'ropre, dont les effectifs sont 
fixés, selon les besoins, ear le Commissaire à la gu.-
re. Ce corps oomporte . les grades d-après: .~ 

capitaines de justice militaire; , 
commandants de justice militaire; 
lieutenants-colonels de justice militaire; 
colûnels de justice militaire ». 

ART. 2. - A compter de la date d'application de 
la présente 'Ordonnance, dans tous les textes légaux et 
réglementaires, les appellatiûns, de : 

èapitaihe de justice militaire; 
oommandant de justice militaire; 
lieutenant-colonel de justice militaire; . 
oolonel de justice militaire, 

seront respectivement substituées à celles de: 
officier de justice militaire adjoint; 
officier de justice militaire de 3e classe; 
officier de justice militaire de 2e classe; 
.officier de justice militaire de 1re classe; 

ART. 3. - Il est créé trois postes d'inspec!eurl! 
adjoints qui seront attribués à des oolonels de justice 
militaire. 

ART. 4. J.,a présente ordonnance sera publiée au:! 
Jâwnal Officiel de la Ré[>ublique Française et eXécutée 
rom!!)e lûi. .. . 

Alger, le 6 juin 1944. 
Henri QUEUILLE. 

': :':Pàr' le . O;mvernement provisoire 
. de la République française; 

Le Commiss{lÏ.re à la Gue"e, 
André DIETHELM. 

La Comniissaire à la Jastice, 
François de MENTHON.

--'------
Contrat. d'aslu"...ces 

,:RECTIFlCATlF à l'ordo/U1.aW:e du. 29 Janvier 1944 , 
décÙli'ant, 00;J.s cerfJiiMs conditions, la l!ullité de 1 
l'acte dit: « artWlZJI{1llCe du Géneràl. d'Armée, Haat.i 
Gomm'lssdire de France el! Atriqae Fitlll!;mse, dal 
26 J.anYler 1943 li, cOlleerlUlnt les oppositions (1JJ.X 1 

paiemedts d'indemntté§ réSl'lltant de contrais d'as .. 
s.uiances et regle(ttentfÎJlf. à nOJ1vea!, en celte matière 1 

(pnomulgdée au Togo par arrêté du. 22 mars 1944" 
.,.1, O. Tn/Jo dul cr Avril 1944; page 190}."'· 1 

ART. 2. - 40 lIgne. ~ 

au lieu de: 
« ..• devant être faites dans les territoires.•. "i

1 

Lire :. 
« •. ,devant être faits dans les territoires... » 
Le reste sans changement. 

ACTES DU HAUT-COMMISSARIAT 

Merc:uriat~s .Iflejellea 

ARRETE No 1709 D. Q. F./D. da t9 ;uitt 1944. 

LE GOUVERNEUR GÉNÉRAL DE L'A. O. F., 
. CHEVALIER DE. LA LéœON DtHoNNe~J 

Vu lé 'dé<re! du 18 <>crobre 1904 réorganisant le Gouverne
ment Général de l'A. O. F. et les actes modificatifs I\Ubsé
quen1s; 

Vu la délibération ,,( l'arrété du 2il août 1943 approuvée 
par décret du 2 octobre 1943 suspendant la perception des 
dr.aifs de surtaxe et portant refonte du tarif fiscal d'entrée;,·, 

Vu l'arrêté du 8 juin 1925 fixant la composition et les 1 
attributions de la Commission Supérieure des jMercurialesj 

yu les propositions formulées par les Commissions locales 
de révîs{on des mercuriales et après avis de la Commission 
Sttpérieure des .tv1ercuriales; 

La Commission permanente du Conseil. de Gouvernement 
entendue; . . 

ARRETE: ' 
ARTICLE PREMIER. Les droits « ad valûrem " ap

plicables aux marchandises à l'entrée~e l'Afrique Occi
dentale Française sevont liquidés par les Douanes, 
pendant le deuxième semestre 1944. en conformité des 
in'dicati·ons du tableau.. ci-annexé, 

ART~ 2. - Les Gouverneurs des Colonies du Omupe 
et l'Administrateur d,e la Ciroonscription de Dakar et 
Dépendances sont chargés de l'exécution du présent 
arrêté qui sera enregistré, publié et communiqué par
tout ûÙ' besoin ser~ • , 

Dakar, le 19 juin 1944. 
l'our le Gouveme/.lJ' général emp~cfté, 


Le Gd/l.vemeur, Secrétaire Général p. i.,' 

chargé de l'expédition des affaires COUTl1JI.tes, 
.. DlGO. 
(Retuiu applicable (1JJ. Togo par arrl?té local no 3520. 

du 10 juillet 194_4"-}._____:-
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